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Reconnue d’utilité publique–Décret du 27 février 1968
Institut de formation

CALENDRIER CYCLE 43 

FORMATION AU CONSEIL CONJUGAL ET FAMILIAL 

Janvier 2026 - Juin 2028 

1er entretien individuel préalable avec le clinicien : avant le début de la formation 

MODULE - ANIMATIONS COLLECTIVES  E.V.A.R.S. 
4 sessions de 2 jours et demi, soit 70 heures 
Les sessions se déroulent du jeudi 9h30 au samedi à 13h00. Jeudi et vendredi en présentiel, samedi matin en distanciel. 

1ère session  
  Du 22 au 24 janvier 2026 

3ème session 
   Du 09 au 11 avril 2026 

2ème session  
   Du 26 au 28 février 2026 

4ème session  
 Du 11 au 13 juin 2026 

STAGE  : 40 h de stage  auprès d’un Conseiller Conjugal et Familial – observations et mise en 
pratique d'animations collectives en milieu scolaire, à réaliser entre le 1er février et le 15 juin 2026. 

RETOUR RAPPORT DE STAGE : avant le 14 juillet 2026 

EPREUVES DE CERTIFICATION : incluses dans les temps de sessions de formation. 

MODULE  - SANTE SEXUELLE 
4 sessions de 2 jours et demi, soit 70 heures 
Les sessions se déroulent du jeudi 9h30 au samedi à 13h00. Jeudi et vendredi en présentiel, samedi matin en distanciel. 

1ère session  
Du 17 au 19 septembre 2026 

3ème session 
Du 10 au 12 décembre 2026 

2ème session 
Du 22 au 24 octobre 2026 

4ème session  
Du 14 au 16 janvier 2027 

EPREUVES DE CERTIFICATION : incluses dans les temps de sessions de formation. 

2ème entretien individuel avec le clinicien : à prévoir entre le 16 janvier et le 15 février 2027. 

MODULE – TENIR CONSEIL

Ce module de 262,30 heures se compose de six ateliers théorico-cliniques.    
Les 15 sessions correspondantes sont des sessions de 2 jours et demi, et se déroulent 
du jeudi matin 9h30 au samedi 13h00 : jeudi et vendredi en présentiel, samedi matin en distanciel. 
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Atelier 1 « Le couple » 
3 sessions de 2 jours et demi 
18, 19, 20 février 2027 
18, 19, 20 mars 2027 
22, 23, 24 avril 2027 

Atelier 2 « La famille » 
Dates : 3 sessions de 2 jours et demi 
27, 28, 29 mai 2027 
1, 2, 3 juillet 2027 
9, 10, 11 septembre 2027 

Atelier 3 « La pratique de l'entretien de consultation » 
Dates : 3 sessions de 2 jours et demi 
7, 8, 9 octobre 2027 
4, 5, 6 novembre 2027 
2, 3, 4 décembre 2027 

Atelier 4 « Les violences conjugales et familiales » 
Dates : 3 sessions de 2 jours et demi 
6, 7, 8 janvier 2028 
10, 11, 12 février 2028 
9, 10, 11 mars 2028 

Atelier 5 « La sexualité » 
Dates : 2 sessions de 2 jours et demi 
6, 7, 8 avril 2028 
11, 12, 13 mai 2028 

Atelier 6 « La séparation » 
Dates : 1 session de 2 jours et demi 
9, 10, 11 juin 2028 

STAGE : 40 h de stage  auprès d’un Conseiller Conjugal et Familial en institution – observations 
et mise en pratique d'entretiens dans une approche psychosociale, à réaliser entre mai 
et décembre 2027 

RETOUR RAPPORT DE STAGE : avant le 12 février 2028. 

EPREUVES DE CERTIFICATION :  incluses dans les temps de sessions de formation, sauf pour 
les épreuves de mise en situation d'entretiens qui auront lieu du 12 au 17 juin 2028. 

3ème entretien individuel avec le clinicien : à prévoir en juin 2028 

Un bilan écrit du parcours de formation : à rendre avant le 17 juin 2028 

PARCOURS TRANSVERSAL : « Projet en équipe »
Les regroupements sont inclus dans les sessions des modules précédents. 

EPREUVES DE CERTIFICATION :  incluses dans les temps de sessions de formation. 

Ecrit professionnel de fin de formation et soutenance devant le Jury

L'écrit professionnel de fin de formation : à rendre au plus tard le 29 février 2029 
Soutenance orale de l'écrit devant le Jury :  entre septembre 2028 et mai 2029 selon la date du 
rendu. 
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